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VUE D'ENSEMBLE

Ce document présente l'approche de XLG en matière de gestion des risques
de fraude et de corruption. Il expose les lignes directrices de notre entreprise
en matière de prévention et de détection des pratiques frauduleuses ou
corrompues et explique notre approche à l'égard de ceux qui ne respectent
pas ces lignes directrices.

Notre politique en matière de fraude et de corruption vise à permettre aux
parties prenantes d'identifier et de comprendre les risques de fraude et de
corruption qui menacent notre activité. L'objectif est de s'assurer que nos
collaborateurs, contractants et agents maintiennent le plus haut niveau
d'intégrité, d'honnêteté et de comportement éthique dans toutes leurs
relations avec les clients, les fournisseurs et les représentants du
gouvernement. 

Il donne un aperçu des principaux défis auxquels nos membres sont
actuellement confrontés et décrit une série de mesures internes et externes
qui doivent être respectées pour prévenir la fraude et la corruption. 

Les risques de fraude et de corruption faisant partie des risques commerciaux,
il est important de considérer la gestion des risques de fraude et de corruption
comme une partie intégrante de notre gestion globale des risques, qui est
donc contrôlée par l'application des principes de gestion des risques. 
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DÉFINITION DE LA FRAUDE
ET DES RISQUES
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FRAUDE
La fraude est un acte intentionnel de tromperie, de fausse déclaration ou de
dissimulation d'informations dans le but d'obtenir un avantage injuste ou de
causer un préjudice à une autre partie. La fraude peut prendre de nombreuses
formes, y compris de fausses déclarations, des omissions ou des altérations
d'informations, et peut se produire dans différents contextes, tels que les
transactions financières, les contrats et les relations de travail.

CORRUPTION
La corruption est l'abus d'un pouvoir confié en vue d'un gain ou d'un avantage
personnel. Elle implique l'utilisation d'une position ou d'une autorité à des fins
illégales, contraires à l'éthique ou malhonnêtes, telles que la corruption,
l'extorsion, le détournement de fonds et le népotisme. La corruption peut se
produire dans les secteurs public et privé et peut avoir de graves
conséquences sociales, économiques et politiques.
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COMPORTEMENTS
PROSCRITS
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PRINCIPE GÉNÉRAL
XLG s’engage à exercer l’ensemble de ses activités en parfaite conformité avec
les normes juridiques et éthiques applicables en la matière et à adopter une
attitude professionnelle et intègre dans l’ensemble de nos activités. 

Nous attendons de l’ensemble des personnes impliquées dans le cadre de nos
activités (collaborateurs et assimilés, sous-traitants, intermédiaires,
fournisseurs, clients,…) qu’elles adhèrent à ces engagements.

XLG interdit toute forme de corruption ou de fraude et notamment le
versement de pots-de-vin, quelle que soit leur forme. Il est ainsi notamment
interdit :

-D’offrir , promettre, autoriser ou accorder un avantage quelconque à une
personne, directement ou indirectement, en vue de l’influencer à commettre
un acte malhonnête, illégal, inapproprié ou à violer ses obligations dans le but
d’obtenir ou de conserver un quelconque avantage ou un marché ;

Ou 

-De solliciter ou accepter de recevoir un quelconque avantage pour avoir agi
ou pour agir de manière impropre en vue de l’obtention ou de la conservation
d’un quelconque avantage ou un marché.

Les pots-de-vin peuvent par exemple prendre la forme de sommes d’argent,
de cadeaux, d’hospitalité, de faveurs réciproques, de dons politiques ou
caritatifs, d’emplois ou tout autre bénéfice ou avantage direct ou indirect.
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SOUMISSION ET OBTENTION DES MARCHÉS
XLG interdit toute pratique visant ou conduisant à restreindre la liberté d’accès
et l’égalité des candidats dans le cadre de la commande publique ainsi que le
libre et loyal exercice de la concurrence. 

A ce titre, est notamment prohibée toute action visant, hors du cadre
réglementaire ou particulier s’appliquant à la consultation, à obtenir indûment
des informations de la part de l’acheteur et, de façon générale, à obtenir un
avantage injustifié. 

Est également prohibée toute action visant ou conduisant à restreindre la
concurrence, notamment dans le cadre d’une entente illicite avec un ou
plusieurs candidats ou toute autre pratique anticoncurrentielle.

CADEAUX ET INVITATIONS OFFERTS À DES TIERS
(CLIENTS, FOURNISSEURS, PARTENAIRES,
AUTORITÉS PUBLIQUES OU PRIVÉES) 
Les dirigeants ou collaborateurs de XLG ainsi que les tiers agissant au nom et
pour le compte du groupe peuvent être amenés à offrir des cadeaux ou
invitations comme signe de courtoisie vis-à-vis de partenaires d’affaires. 

Ceux qui les offrent doivent le faire dans le seul intérêt du groupe, dans les
limites de leurs attributions et délégations, au profit d’une personne identifiée
et connue, et faire apparaître clairement que XLG est à l’origine dudit cadeau
ou invitation. 

Ils doivent faire preuve de discernement et prendre en compte les
circonstances d’affaires justifiant le cadeau ou l’invitation ainsi que la fonction
de la personne à laquelle le cadeau ou l’invitation est destiné. Ces cadeaux ou
invitations doivent être d’une nature et d’une valeur raisonnables et pouvant
être assumés publiquement tant par XLG que par la personne qui les reçoit ; ils
ne doivent pas pouvoir être considérés comme étant susceptibles d’avoir une
influence sur une décision concernant le Groupe. 
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Les dirigeants et collaborateurs doivent par ailleurs rigoureusement veiller à ce
que la nature et le montant de ces cadeaux et invitations respectent les lois et
règlements locaux, en particulier lorsque la personne qui les reçoit exerce une
fonction publique et/ou élective. 

XLG prohibe formellement l’offre de tout cadeau ou invitation dans des
conditions visant à dissimuler l’existence dudit cadeau ou de ladite invitation
ou dont la nature serait susceptible de contrevenir à la bienséance ou revêtant
une forme financière ou quasi financière (argent liquide, chèques cadeaux,
coupons de voyage ou biens meubles négociables, prêts, etc.). 

Dans les limites fixées à la présente charte et le cas échéant des règles
juridiques applicables, les responsables de filiales ou locaux peuvent, sous
l’autorité de leur hiérarchie et avec l’accord de leur référent conformité, fixer
des seuils indicatifs ou obligatoires.

CADEAUX ET INVITATIONS REÇUS
Les dirigeants et collaborateurs ainsi que les tiers agissant au nom ou pour le
compte de XLG peuvent être amenés, sous réserve des règles ci-après, à
recevoir des cadeaux ou invitations comme signe de courtoisie de la part de
partenaires d’affaires. 

XLG prohibe formellement : toute forme de sollicitation de cadeaux ou
d’invitations, tout cadeau ou invitation reçu de manière occulte ou par une
personne inconnue ou non précisément identifiée ; tout cadeau ou invitation
reçu en espèces ou en quasi-espèces (par exemple, des chèques-cadeaux ou
des objets négociables); tout cadeau ou invitation violant une réglementation
locale applicable (notamment du fait de son montant, de sa nature, de la
personne qui en serait à l’origine ou de la personne qui les recevrait) ; tout
cadeau ou invitation non conformes à la bienséance. 

Les cadeaux et invitations ne peuvent par ailleurs être acceptés que s’ils ont
une valeur et une nature raisonnable au regard des circonstances et de la
personne qui les offre ou les reçoit ; ils doivent dans tous les cas pouvoir être
assumés publiquement, tant par celui qui en est à l’origine que par la personne
que les reçoit. 5/12
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Les personnes à qui sont offerts des cadeaux et invitations susceptibles de
soulever des interrogations (notamment quant à leur valeur ou leur nature, ou
au regard des circonstances) doivent en informer sans délai leur hiérarchie et
le cas échéant leur N+1. Le cadeau ou l’invitation non conforme aux règles ci-
dessus doit être refusé et, le cas échéant, le cadeau retourné.

PARRAINAGE ET MÉCÉNAT
Les actions de parrainage et de mécénat consistent en un soutien financier ou
en nature, pour des finalités non commerciales (philanthropique, humanitaire,
social, culturel, etc.) au profit d’évènements ou d’organismes. Ces actions ne
peuvent être effectuées au nom ou pour le compte de XLG que dans le strict
cadre prévu par les politiques et procédures internes du groupe et sont
notamment soumises à autorisation préalable. Elles doivent exclusivement
être destinées à promouvoir la marque ou l’image de XLG, et n’être conduites
qu’avec et/ou au profit d’organisations légitimes dont la réputation n’est pas
susceptible d’être remise en cause sur le plan éthique. 

RÈGLES RELATIVES AU CONTRÔLE COMPTABLE ET
FINANCIER 
Les normes et procédures mises en place par XLG en matière de contrôle
comptable et financier visent notamment à s’assurer que les livres, registres et
comptes ne soient pas utilisés afin de dissimuler des faits illicites et
notamment de corruption ou de trafic d’influence. 

A cette fin, tout paiement ou avantage consenti au nom du groupe doit avoir
un objet licite et défini et être opéré au profit de bénéficiaires effectifs et
connus et ce dans le respect, notamment : de la législation internationale en
matière de sanctions, d’embargos, de prévention du blanchiment d’argent et
du financement du terrorisme; des délégations de pouvoirs d’engagement et
des pouvoirs bancaires émis conformément à la procédure Groupe; des circuits
de validation/d’approbation (commande, livraison, paiement) et de
comptabilisation. 

Tout paiement occulte, c’est-à-dire non inscrit en comptabilité, ou
mentionnant sciemment un objet ou un bénéficiaire faux ou dont l’objet ou le
bénéficiaire effectif ne seraient pas précisément connus est interdit. 
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RESPECT DES LOIS ET
RÈGLEMENTS
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Le cadre juridique international sert de norme de référence pour XLG. Nous
nous engageons à respecter les exigences légales et réglementaires
internationales relatives à la fraude et à la lutte contre la corruption dans les
pratiques commerciales et à mettre en œuvre des mesures appropriées pour
prévenir et détecter les pratiques de corruption dans l'ensemble de nos
activités internationales. 

C'est pourquoi XLG s'engage à respecter les conventions et les lois
internationales, telles que la Convention des Nations unies contre la corruption
(CNUCC) et la Convention de l'OCDE sur la corruption, qui servent de modèles
pour toutes nos transactions commerciales et guident la diligence raisonnable
sur l'ensemble du réseau.

Ces deux textes servent de normes pour lutter contre la corruption, le
détournement de fonds publics, le trafic d'influence et la dissimulation ou le
blanchiment du produit de la corruption. Ils ne peuvent être omis et doivent
être pris en compte dans toutes les actions liées aux activités de XLG. 

DILIGENCE RAISONNABLE
XLG s'engage à faire preuve de diligence raisonnable sur l'ensemble de sa
chaîne de valeur. Nous veillons à ce que nos partenaires tiers, y compris les
fournisseurs, les agents et les distributeurs, soient dignes de confiance et ne
présentent pas de risque de corruption ou de fraude pour notre organisation.

Ensemble, nous attendons de nos employés qu'ils fassent preuve d'une
diligence raisonnable dans toutes leurs relations et transactions commerciales
afin de prévenir tout risque de corruption ou de fraude.
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PROCÉDURES DE
SIGNALEMENT ET
D'ENQUÊTE EN MATIÈRE DE
CORRUPTION ET DE
FRAUDE
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XLG encourage tous les collaborateurs, les contractants et les parties
prenantes à signaler rapidement et sans crainte tout cas suspect de corruption
ou de fraude. 
Pour ce faire, nous avons mis en place la procédure suivante :

CANAUX D'INFORMATION
Si vous rencontrez l’une quelconque des situations visées ci-dessus ou une
situation similaire, il est important de nous la signaler immédiatement.

XLG a mis en place un dispositif d’alerte destiné à permettre le recueil des
signalements émanant de collaborateurs mais également de tiers, relatifs
notamment à l’existence de conduites ou de situations contraires à la présente
charte.

Vous pouvez procéder à un tel signalement en utilisant l’adresse suivante :
alert@xlg.eu
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INFORMATIONS À INCLURE DANS LE
SIGNALEMENT
Nous attendons des signalements qu'ils contiennent autant de détails que

possible sur la corruption ou la fraude présumée ou réelle. Afin d'être aussi

précis que possible, les dénonciateurs sont invités à fournir, dans la mesure du

possible, des détails sur les noms des personnes impliquées, la nature de

l'infraction présumée et toute preuve ou documentation disponible à l'appui

du rapport.

XLG attend de ses collaborateurs qu'ils agissent de bonne foi et qu'ils aient des

motifs raisonnables de croire que les informations divulguées indiquent une

violation. Un comportement abusif ou dangereux en matière de signalement

peut entraîner des sanctions ou des mesures disciplinaires de la part de XLG.

PROTECTION CONTRE LES REPRÉSAILLES
XLG interdit les représailles ou toute forme de harcèlement à l'encontre d'un

collaborateur, d'un contractant ou d'une partie prenante qui signale de bonne

foi une corruption ou une fraude présumée ou avérée.

Tout collaborateur ou contractant qui exerce des représailles à l'encontre d'un

dénonciateur fera l'objet de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu'à la

résiliation de l'emploi ou du contrat.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION ET SUIVI

XLG s'engage à accuser réception des signalements dans un délai raisonnable

et à enquêter sérieusement sur tous les cas de corruption et de fraude

signalés. L'enquête sera menée en temps utile et de manière professionnelle,

et nous nous engageons à fournir un retour d'information à la personne qui a

fait le signalement, le cas échéant.

Tout cas confirmé de corruption ou de fraude fera l'objet d'une action

collective appropriée et tout collaborateur ayant enfreint la présente charte

fera l'objet d'une action disciplinaire pouvant aller jusqu'au licenciement.

Pour plus d'informations sur les procédures de signalement et la protection

des dénonciateurs, veuillez-vous référer à notre code d'éthique. 9/12
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RESPONSABILITÉ DE LA
MISE EN OEUVRE ET DE
L'ACTUALISATION DE LA
POLITIQUE
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XLG est responsable de la mise en œuvre et de l'actualisation régulière de la
politique afin de maintenir la conformité avec le cadre juridique et les
réglementations en vigueur. Nous reconnaissons l'importance de veiller à ce
que la politique soit suivie de manière cohérente et efficace et nous nous
engageons à déployer toutes les ressources nécessaires pour la mettre en
œuvre. 

XLG s'engage également à s'assurer que les collaborateurs, les contractants et
les parties prenantes connaissent bien cette politique et qu'ils reçoivent
suffisamment d'informations, d'éléments de formation et de soutien en
matière de suivi pour bien comprendre leur rôle et leurs responsabilités et, par
conséquent, favoriser le respect des exigences de la politique.

CONTACT POLITIQUE
Pour toute question ou information complémentaire, veuillez contacter [Nom]
en tant que [poste ex : responsable de la fraude et de la corruption/responsable
des affaires de sécurité]. 
[Mail] / [Téléphone]
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ANNEXE
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1.Exemples de pratiques potentiellement frauduleuses ou corrompues :
Cette liste n'est pas exhaustive et tous les cas ne se révèleront pas, après
enquête, être des cas de fraude ou de corruption, mais ils peuvent indiquer un
domaine dans lequel il est nécessaire de modifier les pratiques de travail : 

Vol de fournitures et d'équipements.
L'utilisation abusive d'une carte de crédit de la Fédération internationale
est un cachet officiel.
Une demande de remboursement de frais ou d'allocation fausse ou
excessive.
Versement d'un salaire ou d'une rémunération à un employé fictif.
Faux registre de présence au travail ou fausse feuille de temps.
Présentation d'un faux document de congé de maladie signé par un
médecin
La prise de congés non enregistrés ou la classification erronée des congés.
Paiements non autorisés à des parties liées ou transactions avec celles-ci.
L'acceptation d'offres, la réception ou l'offre de pots-de-vin ou de dessous-
de-table en vue d'un traitement préférentiel.
Paiement des travaux non exécutés.
L'utilisation de faux titres et de fausses mentions.
Modification des montants et des détails sur les documents - offres
collusoires ; - surfacturation ;
La mise en non-valeur d'actifs ou de dettes recouvrables.
Transactions non autorisées.
Informations sur la vente 
Modifier les enregistrements des dons, des stocks et des actifs.
Chèques libellés à l'ordre de fausses personnes, y compris de fausses
personnes inscrites sur les listes de paie.
Opérations non enregistrées et opérations (dépenses/recettes/dépôts)
enregistrées pour des montants incorrects.
Espèces empruntées sans autorisation ou volées.
Fournitures ou équipements volés ou empruntés sans autorisation.
Substitution de nouveaux biens à d'anciens.



Manipulation de la procédure de passation des marchés, y compris conflits
d'intérêts non divulgués.
Dons non comptabilisés, en totalité ou en partie.
Fabriquer ou utiliser de fausses pièces d'identité officielles, y compris de
fausses pièces d'identité électroniques.
Endommager ou détruire la documentation. 
Utiliser des copies des registres et des reçus.
Fausses factures, y compris l'utilisation de technologies d'imagerie et de
publication assistée par ordinateur pour produire des factures originales
apparentes imputant des comptes incorrects afin de détourner des fonds.
Retarder délibérément les licenciements sur la liste de paie.
Fausses demandes d'indemnisation et d'assurance.
Vente de déchets et de débris. 
Utilisation inappropriée ou non approuvée de signatures générées par
ordinateur.
Le téléchargement d'informations confidentielles et/ou de codes sources et
leur transmission à une personne non autorisée.
Présentation de faux documents ou de fausses déclarations concernant
l'expérience personnelle, la formation ou les certificats/diplômes.
Utilisation inappropriée des actifs à des fins personnelles.
L'utilisation d'informations à des fins de gain ou d'avantage personnel.
La direction passe outre à un contrôle interne
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VIRGINIE NAZON

HEAD OF ESG
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GATIEN LALOUX
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OFFICER

GATIEN.LALOUX@XLG.EU 

YVES DEBRY

BUSINESS PARTNER
& UNIT MANAGER

YVES.DEBRY@XLG.EU

CONTACT 
Une question concernant notre politique produits et équipement? 
Nous restons à votre disposition pour y répondre! 

Chez XLG, nous sommes fiers de maintenir une communication ouverte et
transparente avec nos clients et partenaires. Nous apprécions tous les
commentaires que nous recevons.

N'hésitez pas à nous contacter via email à une des adresses suivantes : 

xlg.eu


